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REUNION DU 13 OCTOBRE 2015 
 
L’an deux mille quinze, le treize octobre à 20h30, les membres du Conseil municipal de la 
commune de Marigny  se sont réunis dans la salle de la mairie sur la convocation qui leur a 
été adressée par le maire, conformément aux articles L.2121-10 et L.2122-8 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 

     Convocation     07/10/2015  Affichage 14/10/2015 

 
Les membres du conseil municipal : 
LEMAZURIER Fabrice, FAUVEL Véronique, LEGRAVEREND Jean-Claude, BESSON 
Huguette, MONTAGNE Noël, TURGIS Pierre, HOMMET Bernadette, GENET Philippe, 
LECOURTOIS Nicole, LESAGE Florence, HELAINE Stéphane, BRIGNOT Elise, DOLOUE 
Cédric, BISSON Valérie, HEUGUET Cédric, TAPSOBA Désiré, LEGENDRE Martine, 
BISSON Caroline, HEUVET David. 
 
Absents excusés : BRIGNOT Elise, DOLOUE Cédric, HEUGUET Cédric et HEUVET David. 
 
Pouvoirs : BRIGNOT Elise donnant pouvoir à BESSON Huguette, DOLOUE Cédric donnant 
pouvoir à MONTAGNE Noël et HEUGUET Cédric donnant pouvoir à GENET Philippe. 
 
Ordre du  jour : 1/ Projet de rapprochement de communes. 2/ Création d’un poste dans le 
cadre du dispositif des emplois d’avenir. 3/ Informatisation de la bibliothèque : Plan 
prévisionnel de financement. Questions diverses. 
 
 
Le conseil municipal, après avoir désigné LESAGE Florence comme secrétaire de séance, 
approuve le compte-rendu du procès-verbal de la séance du 08 septembre 2015. 
 

PROJET DE RAPPROCHEMENT DE COMMUNES 
151013-01 
 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de rapprochement des communes 
de Lozon et de Marigny : contexte général, pourquoi une commune nouvelle ?, la procédure 
de création, le futur organe délibérant, les communes déléguées, les données financières, le 
volet personnel, immobilier et les projets futurs. 
 
Il ajoute que le conseil municipal de Lozon a émis un accord de principe à l’unanimité lors de 
sa réunion du 06/10/2015. 
 
Après la présentation du projet de rapprochement des communes de Lozon et de Marigny, 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur un accord de principe. 
A l’unanimité, le conseil municipal approuve le projet de rapprochement des communes de 
Lozon et de Marigny à compter du 1

er
 janvier 2016. 

 
Une réunion des deux conseils municipaux va être prochainement organisée. 

 
 
CREATION D’UN POSTE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DES EMPLOIS 
D’AVENIR 
151013-02 
 
Le dispositif des emplois d’avenir, récemment mis en place, vise à faciliter l’insertion 
professionnelle des jeunes sans emploi, âgés de 16 à 25 ans peu ou pas qualifiés ou 
résidant dans des zones prioritaires. 
 
Ce dispositif, qui concerne, notamment, les collectivités territoriales et leurs établissements, 
prévoit l’attribution d’une aide de l’Etat liée à l’engagement de la collectivité en matière 
d’accompagnement du jeune (contenu du poste, tutorat, formation,…). 
 
Les jeunes sont recrutés dans le cadre d’un contrat de travail de droit privé qui bénéficie des 
exonérations de charges appliquées aux contrats d’accompagnement dans l’emploi. 
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La durée hebdomadaire afférente à l’emploi est, sauf dérogations particulières, de 35 heures 
par semaine, la durée du contrat est de 36 mois et la rémunération doit être au minimum 
égale au SMIC.  
 
Monsieur le Maire propose de créer 1 emploi d’avenir dans les conditions suivantes : 
• Contenu du poste : entretien des espaces verts 
• Durée des contrats : 36 mois  
• Durée hebdomadaire de travail : 35h  
• Rémunération : SMIC 
• date du début de contrat : 01 février 2016. 
 
et de l’autoriser à intervenir à la signature de la convention avec la mission locale du centre 
Manche et du contrat de travail à durée déterminée avec la personne qui sera recrutée. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
- DECIDE à l’unanimité de créer 1 poste dans le cadre du dispositif  « emplois d’avenir » 
dans les conditions suivantes : 
 
• Contenu du poste : entretien des espaces verts 
• Durée des contrats : 36 mois  
• Durée hebdomadaire de travail : 35h  
• Rémunération : SMIC 
• date du début de contrat : 1

er
 février 2016. 

- AUTORISE Monsieur le Maire  à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires 
pour ce recrutement. 

 
 

INFORMATISATION DE LA BIBLIOTHEQUE : Plan prévisionnel de financement 
151013-03 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’adopter le plan prévisionnel de 
financement pour le projet d’informatisation de la bibliothèque : 
 

BESOINS HT € 
 

RESSOURCES HT € 
    

 
    

Achat de 3 postes informatiques        1 902.00 €  
 

DRAC (30%)        2 264.10 €  

Onduleur           297.00 €  
 

Conseil Régional        3 079.00 €  

Scanette           300.00 €  
 

    

Prise RJ45           207.00 €  
 

Commune        2 893.90 €  

Imprimante            894.00 €  
 

    

Logiciels Pack Office           675.00 €  
 

    

Antivirus              75.00 €  
 

    

Logiciel Novalys        1 808.00 €  
 

    

Formation        1 464.00 €  
 

    

Télé-assistance           190.00 €  
 

    

Etiquettes code barres (3000)           425.00 €  
 

    

Total HT        8 237.00 €  
 

Total HT        8 237.00 €  

     TVA récupérable       1 509.40 €  
   TVA non récupérable           138.00 €  
   Total TTC        9 884.40 €  
    

Après en avoir délibéré, à l’unanimté, le conseil approuve le plan prévisionnel de 
financement relatif à l’informatisation de la bibliothèque en 2016 et autorise Monsieur le 
Maire à effectuer les demandes de subventions.  
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QUESTIONS DIVERSES. 
 Achat de terrain : 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la proposition de M Izabelle quant à 
l’acquisition par la commune des parcelles AC 119, 117, 123 et 124 pour une surface totale 
d’environ 800 m² à 20€ le m². 
A l’unanimité, le conseil municipal approuve le principe de cette acquisition. 
 

 Aide chauffage : 
Les demandes doivent parvenir pour le 13/11/2015. 
 

 Bureaux de vote pour les élections régionales : 
Les bureaux de vote pour les scrutins des 06 et 13 décembre 2015 sont établis. 
 
Délibérations prises au cours de la séance : 151013-01 ; 151013-02 ; 151013-03. 

NOM PRENOM FONCTION ABSENT SIGNATURE 

LEMAZURIER Fabrice Maire   

FAUVEL Véronique Adjointe   

LEGRAVEREND 
Jean-
Claude 

Adjoint   

BESSON Huguette Adjointe   

MONTAGNE Noël Adjoint   

TURGIS Pierre Conseiller   

HOMMET Bernadette Conseillère   

GENET Philippe 
Conseiller 
 

  

LECOURTOIS Nicole Conseillère    

LESAGE Florence Conseillère   

HELAINE Stéphane Conseiller   

BRIGNOT Elise Conseillère X  

DOLOUE Cédric Conseiller X  

BISSON Valérie Conseillère   

HEUGUET Cédric Conseiller X  

TAPSOBA Désiré Conseiller   

LEGENDRE Martine Conseillère   

BISSON Caroline Conseillère   

HEUVET David Conseiller X  

 


